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Droit de visite pour ma nièce

Par Violette101010, le 17/05/2026 à 14:41

Bonjour ma sœur et moi nous somme pas en bon thermes mais avec la petite j’aimerais
garder des mien comme elle est assez petit toujours passer des moments à s’épanouir
ensemble pourrait être bénéfique pour elle et moi

Par Henriri, le 17/05/2026 à 20:41

Hello !

Quelle est précisément votre question juridique ?

A+

Par Jeussépatou, le 18/05/2026 à 14:50

Bonjour,

L'article 371-4 du Code civil dispose notamment:

"L'enfant a le droit d'entretenir des relations personnelles avec ses ascendants. Seul l'intérêt
de l'enfant peut faire obstacle à l'exercice de ce droit."

Si vous êtes la tante ou l'oncle vous faites partie, sauf erreur ou omission de ma part, des



ascendants.

Cordialement
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